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Le mardi 2 novembre 2010 à 19 heures 00 le Conseil Municipal s’est réuni au nombre de ses 
membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence  
d’Olivier CUREL, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), Mme Marie RAMBAUD (Maire 
Adjoint), M. Pierre BOYER (2ème Adjoint), Mme Marie-Christine KADLER (3éme Adjoint), 
M. Jean-Marc DESSAUD (4ème Adjoint), Mme Véronique GACH (5ème Adjoint), M. Jean-
François DORE (6ème Adjoint), M. Christophe CARMINATI (8ème Adjoint), Mme 
Jacqueline BAROT (Conseillère Municipale), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), 
Mme Solange BECERRA (Conseillère Municipale), M. Pierre ELY (Conseiller Municipal), 
Mme Caroline ALLENE (Conseillère Municipale), Mme Leïla BECHICHE (Conseillère 
Municipale), M. Etienne FOURQUET (Conseiller Municipal), M. Dominique MARIANI-
VAUX (Conseiller Municipal), M. Thierry CARRELET (Conseiller Municipal), Mme Aurore 
SALETTI (Conseillère Municipale), M. Jean-Pierre STOUVENEL (Conseiller Municipal), 
Mme Amina ELKHATTABI (Conseillère Municipale), M. Yves JAOUEN (Conseiller 
Municipal), M. Christian PANOT (Conseiller Municipal), M. Jean-Marie MARTIN (Conseiller 
Municipal), M. Jean-Louis de LONGEAUX (Conseiller Municipal), M. André LECOURT 
(Conseiller Municipal), M. Patrick ESPITALIER (Conseiller Municipal) 
ONT DONNE PROCURATION : Mme Hélène MARTINEZ (7ème Adjoint) représentée par 
Mme Marie RAMBAUD (Maire Adjoint), M. Bruno BOUSCARLE (9ème Adjoint) représenté 
par M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), M. José VINCENTELLI (Conseiller Municipal) 
représenté par Mme Amina ELKHATTABI (Conseillère Municipale), Mme Françoise 
RIPOLL (Conseillère Municipale) représentée par M. Pierre ELY (Conseiller Municipal), 
Mme Katherine COUZINET (Conseillère Municipale) représentée par Mme Caroline 
ALLENE (Conseillère Municipale), Mme Corinne PAIOCCHI (Conseillère Municipale) 
représentée par M. Christian PANOT (Conseiller Municipal) 
ABSENTS : Mme Maggy GREGOIRE-GALLIER (Conseillère Municipale) 
 
La séance est ouverte, Mme Aurore SALETTI est nommée Secrétaire. 
 

 M. le Maire informe le Conseil municipal que la ville a la possibilité d’acquérir, auprès d’un 
collectionneur quatre statuettes en faïence fine d’Apt représentant les allégories des « Quatre 
saisons », pour un coût total de 11000 €  (onze mille Euros) : 
 
- Allégorie de l’Été : une jeune femme tenant une gerbe de blé et une faucille. 
- Allégorie de l’Automne : un jeune homme en pagne tenant une grappe de raisin. 
- Allégorie de l’Hiver : un homme barbu emmitouflé dans un manteau, près d’un brasero. 
- Allégorie du Printemps : une jeune femme tenant une guirlande de fleurs et feuillages. 
 
Il s’agit d’un ensemble très rare, et en bon état, issu d’une faïencerie aptésienne de la fin du 
XVIIIème  siècle (Moulin ? Bonnet ? Veuve Arnoux ?). Elles viendront augmenter la petite 
collection de statuaire en faïence fine que le musée municipal a commencé à constituer depuis 
quelques années.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Ces œuvres étant destinées aux collections du musée municipal, la dépense sera prélevée sur 
les crédits d’investissement du musée (chapitre 6000, article 2161). 
 
Monsieur le Maire indique également au Conseil municipal que la délégation permanente de la 
commission d’acquisition des Musées de France a donné un avis favorable pour ces 
acquisitions. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de réaliser ces acquisitions et de solliciter  
auprès du Fond Régional d’Acquisition pour les Musées (FRAM), ainsi qu’auprès du Conseil 
Général de Vaucluse une subvention d’un montant de 5500 € (cinq mille cinq cents Euros), 
correspondant à 50 % du budget de l’opération.  
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 
 

LE CONSEIL 
A L’UNANIMITE 

 
CONFIRME la décision d’acquérir ces 4 statuettes au prix total indiqué de 11000 € (onze 
mille Euros), et ordonne leur affectation aux collections du Musée Municipal. 
 
DIT que la dépense sera financée par les crédits inscrits à l’article 2161, chapitre 6000, de 
l’exercice budgétaire 2010 (achats d’œuvres d’art pour les musées). 
 
AUTORISE M. le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches pour solliciter une 
subvention d’un montant de 5500,00 € auprès du Fonds Régional d’Acquisition pour les 
Musées (FRAM), ainsi qu’auprès du Conseil Général de Vaucluse 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Olivier CUREL 
 


